
 

 

   Réunion accord rentrée 

scolaire 
 

 

Suite à la dénonciation de l’accord sur l’heure de rentrée 
scolaire, la direction a convoqué les organisations 
syndicales pour une deuxième réunion. 
 
Pour rappel , la CGT avait proposée : 
-Application de l’accord pour l’ensemble des salariés qui 
sont présents dans l’établissement à l’heure de la rentrée 
scolaire. 
-Donner la possibilité aux salariés qui le souhaitent 
d’accoler à l’heure de rentrée scolaire du temps 
supplémentaires (repos compensateur, RTT,…) 
-Ne pas prendre en compte la date officielle déterminée par 
l’éducation nationale mais les différentes dates des 
établissements scolaires. 
La direction n’a tenue compte d’aucune proposition des 
différents syndicats et refuse de changer l’accord existant. 

Mais où est donc ce fameux dialogue social ? 
Par conséquent, la CGT ne sera pas signataire.  
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